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La compétence de la Commission
européenne des droits de l'homme et les
protocoles additionnels de la Convention
européenne des droits de l'homme

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le Conseil fédéral a reconduit pour trois ans sa reconnaissance de la compétence de la
Commission européenne des droits de l'homme à répondre aux recours individuels
contre la Suisse. En 1977, il avait déjà accepté une première prorogation de trois ans.
Dans le rapport sur les Grandes lignes de la politique gouvernementale durant la
législature de 1979 à 1983 (80.001), le Conseil fédéral exprime son avis que la Suisse ne
devrait pas trop tarder à ratifier les protocoles additionnels 1 et 4 de la Convention
européenne des droits de l'homme.
(c.f. aussi: Débats sur la ratification des protocoles additionnels à la convention des
droits de l'homme en 1974 et 1976)

La Suisse s'est vue adresser de vifs reproches lors du débat du Conseil dé l'Europe sur
l'évasion fiscale internationale. La Confédération suisse passe encore pour un paradis
fiscal classique où les capitaux en fuite viennent chercher refuge. Ce sont notamment
les socialistes, qui ont réclamé un renforcement de l'entraide judiciaire en matière
fiscale. La représentante du PDC au sein de la délégation suisse, Mme J. Meier,
conseillère nationale de Lucerne, s'est prononcée contre un nouvel accord
international dans ce domaine. A son avis, les conventions bilatérales existantes sont
suffisantes. En revanche, R. Müller (ps, BE) s'est déclaré partisan d'un accord
multilatéral.

Parmi les efforts de collaboration européenne, les conventions du Conseil de l'Europe
occupent une position-clé. Un rapport du Conseil fédéral (80.047) nous apprend que la
Suisse n'a ratifié jusqu'à présent que 44 des 106 conventions. Le cas le plus important
qui est en suspens est celui de la Charte sociale européenne, signée par la Suisse en
1976, mais qui n'a pas encore été soumise au parlement en vue de sa ratification par le
Conseil fédéral. Les résultats de la procédure de consultation relative à cette
ratification ont été publiés en octobre. La majorité des réponses reçues sont positives.
Ce sont notamment le PSS et les associations des travailleurs qui demandent la
ratification dans un bref délai. Ils mettent l'accent sur le fait que la Charte, qu'il
faudrait comprendre comme le pendant de la Convention européenne des droits de
l'homme en politique sociale, ne représente qu'un programme et n'a pas de caractère
obligatoire; donc, il ne serait pas nécessaire que la Suisse accorde les droits sociaux en
question à cent pour cent avant la ratification. Parmi les partis représentés au sein du
Conseil fédéral, seul le PRD ne soutient pas la convention. Toutefois, on compte, dans
les rangs des adversaires de la ratification, des milieux influents tels que l'Union
centrale des associations patronales suisses et l'Union suisse des arts et métiers. Ils
craignent que la ratification porte atteinte à l'autonomie suisse en matière de la
législation sociale; de plus, la Suisse ne saurait accepter sans réserve cinq parmi les
sept articles formant le coeur de la Charte de sorte qu'il manquerait une condition
formelle de la ratification. Le DFAE a reçu mandat de préparer un message aux
Chambres fédérales concernant la ratification. Lors de la session d'hiver, le parlement a
débattu d'une motion du conseiller national Müller (ps, BE), qui demandait une
procédure accélérée (Mo. 79.554). 1
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1) BO CE, 1980, p. 512 ss.; BO CN, 1980, p. 1497 ss.; BO CN, 1980, p. 1684 s.; Europa. 1980, no 10/11, p. 14 s.; FF, I, 1980, p. 623;
FF, II, 1980, p. 1552; Lib., 19.2., 24.10., 28.10., 29.10. et 30.10.80; 24 Heures, 6.3.80; SP-Information, 20.3.80; SAZ, 22.5. et
4.9.80; JdG, 20.8.80; NZZ, 11.9.80; BaZ, 4.10.80; SGT, 4.10.80; SGB, 15.1.81.
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